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25 juillet 2019 

CIRCULAIRE CTOI 

2019-33 
 

 

Madame/Monsieur, 

 

AFFRÈTEMENT DE NAVIRES DANS LA ZONE DE COMPÉTENCE DE LA CTOI (PC AFFRÉTEUSE : MOZAMBIQUE)  

 

Conformément au paragraphe 5 de la Résolution CTOI 18/10, je vous prie de bien vouloir trouver, ci-joint, des 
documents que j’ai reçus en ce qui concerne l’affrètement de navires dans la zone de compétence de la CTOI. Les 
documents soumis par le Mozambique (exigence prévue au paragraphe 4.1), en tant que Partie contractante affréteuse, 
sont disponibles ici. 

 
 
Cordialement, 

 
Christopher O’Brien 
Secrétaire exécutif 

 

Pièces jointes : 

• Voir le lien ci-dessus. 
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